
Semsamar : Construction du hangar
à bateaux de la zone technique

de Petit-Bourg
ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP

28 mars 2023

Section 1 : Identification de l’acheteur

Nom complet de l’acheteur : SEMSAMAR (971)

Numéro national d’identification :

Type : SIRET – N° : 33336111100060

Code postal / Ville : 97122 BAIE MAHAULT

Groupement de commandes : non

Section 2 : Communication

Moyens d’accès aux documents de la consultation

Lien vers le profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr

Identifiant interne de la consultation : GL/CR/OP3472

L’intégralité  des  documents  de  la  consultation  se  trouve  sur  le  profil
d’acheteur : oui

Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non

Nom du contact : le Président Directeur Général agissant agissant au nom
et pour le compte de la ville de Petit-Bourg –

Mail : glakhia@semsamar.fr

Section 3 : Procédure

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte

https://lecourrierdeguadeloupe.com/semsamar-construction-du-hangar-a-bateaux-de-la-zone-technique-de-petit-bourg/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/semsamar-construction-du-hangar-a-bateaux-de-la-zone-technique-de-petit-bourg/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/semsamar-construction-du-hangar-a-bateaux-de-la-zone-technique-de-petit-bourg/


Conditions de participation :

Capacité économique et financière : Chiffre d’affaires global et le chiffre
d’affaires concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché,
réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles;

Capacités  techniques  et  professionnelles  :  Présentation  des  effectifs
moyens annuels du candidat et l’importance du personnel d’encadrement
pour chacune des trois dernières années;

Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières
années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les travaux les
plus importants. Ces attestations indiquent le montant, l’époque et le lieu
d’exécution des travaux et précisent s’ils ont été effectués selon les règles
de l’art et menés régulièrement à bonne fin;

Présentation de l’outillage, du matériel et de l’équipement technique dont
le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature;

Technique d’achat : Sans objet

Date et heure limite de réception des plis :  Mercredi 19 avril 2023 – 12:00

Présentation des offres par catalogue électronique : Interdite

Réduction du nombre de candidats : non

Possibilité d’attribution sans négociation : oui

L’acheteur exige la présentation de variantes : non

Critères d’attribution : Valeur technique de l’offre 50 %

Prix des prestations 50 %

Section 4 : Identification du marché

Intitulé du marché : Travaux de construction du hangar à bateaux de
la zone technique de Petit-Bourg

Classification CPV : 45000000

Type de marché : Travaux



Description succinte du marché : Il s’agit de la construction d’un hangar
destiné à la maintenance nautique.

Lieu principal d’exécution : Petit-Bourg

Durée du marché (en mois) : 7

La consultation comporte des tranches : non

La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non

Marché alloti : oui

Section 5 : Informations sur les lots

LOT :

LOT 1 :GROS-OEUVRE – ETANCHEITE – MENUISERIE ALUMINIUM –
RESEAUX

Classification CPV : 45000000

Lieu d’exécution du lot : Zone Technique de Petit-Bourg -97170

LOT :

LOT 02  :  CHARPENTE METALLIQUE –  COUVERTURE –  BARDAGE –
SERRURERIE FERRONERIE

Classification CPV : 45000000

Lieu d’exécution du lot : Zone Technique de Petit-Bourg – 97170

Section 6 : Informations complémentaires

Visite obligatoire : non

Autres informations complémentaires :

La  présente  consultation  est  passée  selon  une  procédure  adaptée
librement  définie  par  le  pouvoir  adjudicateur  dans  le  respect
des dispositions de l’article L.2123-1 du code de la commande publique et
selon les modalités particulières suivantes :



La procédure mise en oeuvre est une procédure adaptée ouverte avec
possibilité de négociation.

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de confier à l’attributaire
du marché, en application de l’article R.2122-7 du code de la commande
publique,  des  marchés  de  travaux  ayant  pour  objet  la  réalisation  de
prestations similaires à celles qui lui seront confiées au titre du marché
dans le cadre d’un marché négocié sans publicité ni mise en concurrence.

Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal  de  Basse-Terre,  quartier  d’orléans  –  allée  Maurice  Micaux,
F-97100 Basse Terre.

E-Mail : greffe.ta-basse-terre@juradm.fr

Tél. (+33) 05 90 81 45 38. Télécopieur (+33) 05 90 81 96.

URL : http://www.ta-basseterre. Juradm.Fr.

Conditions de remise des offres ou des candidatures :

Les  p l i s  devront  ê t re  par  té lé t ransmiss ion  sur  l e  s i te  :
https://www.marches-securises.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements d’ordre administratif et
technique peuvent être obtenus : SEMSAMAR

Correspondant : M. Le Président Directeur Général, Parc d’activités de la
Jaille Bât 2 97122 BAIE-MAHAULT

Date d’envoi du présent avis

28 mars 2023


